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(54) Bac pliable

(57) La présente invention concerne un Bac pliable
(1) comprenant une paroi de fond (2) et des parois laté-
rales (3, 4, 5, 6), les parois latérales étant mobiles entre
une position dressée par rapport à la paroi de fond et
une position repliée, inclinée à plat par rapport à la paroi
de fond, caractérisé par le fait qu’au moins deux parois
latérales (4, 6) sont formées d’un cadre (40, 60) rigide
supportant un panneau, ledit cadre étant articulé le long
de la paroi de fond, lesdites parois latérales comprenant

un premier profilé (31, 41, 51, 61) fixé à la paroi de fond
par une attache souple (10) formant articulation entre le
premier profilé et la paroi de fond, la paroi de fond (2)
comprenant des deuxièmes profilés (21, 22, 23, 24) le
long de ses bords, les premiers profilés (31, 41, 51, 61)
étant guidés le long des deuxièmes profilés (21, 22, 23,
24) et fixés à ceux-ci par ladite attache souple (10), les
premiers et deuxièmes profilés étant co-extrudés avec
l’attache souple.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
bacs ou barquettes pliables en matériau tel que le plas-
tique permettant notamment un usage non unique.
[0002] Pour le transport de pièces entre différents ate-
liers d’une usine on utilise généralement des bacs de
forme parallélépipédique que l’on fait circuler en navette.
Une fois les pièces parvenues à leur destination on est
amené souvent à retourner les bacs à vide vers l’atelier
d’expédition pour les remplir à nouveau. Pour être apte
à un tel usage, ce type de bac présente plusieurs carac-
téristiques. Il est réalisé en un matériau suffisamment
résistant et rigide pour supporter des charges lourdes,
ainsi que les chocs de manutention sans déformation ni
déchirure. Il résiste aux souillures et doit pouvoir être
nettoyé. Il est léger pour que l’on n’ait pas à transporter
des masses inutiles. Par ailleurs, dans la mesure où son
utilisation implique des phases de transport à vide, il est
souhaitable qu’il soit pliable de manière à en réduire le
volume.
[0003] L’emploi de bacs en matière plastique est main-
tenant largement répandu. Ils sont légers, peu onéreux,
et susceptibles d’être utilisés pour de très nombreuses
applications. Ces bacs ont généralement une forme pa-
rallélépipédique, et présentent un panneau de fond et
des parois latérales dressées par rapport à celui-ci, for-
mées de panneaux articulés entre eux.
[0004] La présente invention a pour objet un bac plia-
ble amélioré par rapport aux produits de l’art antérieur.
[0005] Le bac repliable de l’invention comprenant une
paroi de fond et des parois latérales, les parois latérales
étant mobiles entre une position dressée par rapport à
la paroi de fond et une position repliée, inclinée à plat
par rapport à la paroi de fond, caractérisé par le fait qu’au
moins deux parois latérales sont formées d’un cadre ri-
gide supportant un panneau, ledit cadre étant articulé le
long de la paroi de fond, lesdites parois latérales com-
prenant un premier profilé fixé à la paroi de fond par une
attache souple formant articulation entre le premier pro-
filé et la paroi de fond, la paroi de fond comprenant des
deuxièmes profilés le long de ses bords, les premiers
profilés étant guidés le long des deuxièmes profilés et
fixés à ceux-ci par ladite attache souple, les premiers et
deuxièmes profilés étant co-extrudés avec l’attache sou-
ple.
[0006] Grâce à l’invention, on réalise un bac alliant lé-
gèreté et solidité. Le cadre assure la rigidité de la paroi
et permet une reprise des charges verticales par le fond
du bac. On peut ainsi gerber les bacs sur une grande
hauteur. Pour les parois latérales, le cadre peut supporter
un panneau léger formé d’une plaque de matière plasti-
que. Avantageusement il peut s’agir d’une plaque alvéo-
laire, telle que celle commercialisée par la demanderes-
se sous la marque Akylux, formée de deux feuilles de
couverture reliées entre elles par des cloisons parallèles
et ménageant des alvéoles longitudinales.
[0007] Plus particulièrement, l’ensemble des cadres

et des panneaux peut être formé en matériaux plastiques
susceptibles d’être recyclés.
[0008] Le cadre formant les parois latérales comprend
de préférence au moins un troisième profilé prenant ap-
pui sur la paroi de fond quand les parois latérales sont
redressées.
[0009] Conformément à une autre caractéristique, la
paroi de fond comprenant des pièces de renfort des an-
gles, les troisièmes profilés prennent appui sur les dits
renforts en position redressée. Plus particulièrement la
paroi de fond est également formée d’un cadre avec des
profilés maintenant entre eux un ou plusieurs panneaux
de fond.
[0010] Conformément à une autre caractéristique, les
parois latérales comprennent un moyen de verrouillage
deux à deux pour maintenir les parois latérales en posi-
tion redressée.
[0011] On décrit maintenant le bac de l’invention plus
en détail en référence aux dessins annexés illustrant un
mode de réalisation non limitatif, et sur lesquels

Les figures 1 à 4 montrent le bac de l’invention dans
quatre états depuis le bac en volume jusqu’à son
état à plat ;
La figure 5 montre le détail d’une charnière entre les
premiers les deuxièmes profilés ;
La figure 6 montre en perspective le détail du ver-
rouillage entre deux parois latérales adjacentes ;
La figure 7est une coupe selon la direction 6-6 de la
figure 6.

[0012] Comme on le voit sur la figure 1, le bac 1 com-
prend une paroi de fond 2 et quatre parois latérales 3, 4,
5 et 6 respectivement. Les parois latérales transversales
4 et 6 sur les petits côtés du bac, sont formées d’un cadre
40 et 60 supportant un panneau 45 et 65 respectivement.
Les parois latérales longitudinales 3 et 5 comprennent
dans cet exemple deux profilés 31 et 33 pour l’une et 51
et 53 pour l’autre. Les panneaux 35 et 55 sont retenus
entre les deux profilés. Chaque cadre est composé de
profilés reliés entre eux : 41, 42, 43, 44 pour le cadre 40
et 61, 62, 63, et 64 pour le cadre 60. Dans un autre mode
de réalisation non représenté les parois latérales sont
formées de quatre cadres.
[0013] La paroi de fond est ici également composée
d’un cadre 20, avec ses quatre profilés 21, 22, 23 et 24,
retenant par des glissières appropriées un panneau 25.
Les panneaux sont de préférence en matériau léger mais
rigide tel les plaques alvéolaires de la marque Akylux.
[0014] La figure 2 montre comment s’articule la paroi
3 le long du bord de la paroi de fond 2. Les quatre parois
3, 4, 5 et 6 s’articulent ici de la même façon le long des
bords de la paroi de fond 2. Le premier profilé 31 pivote
autour d’un axe le long du deuxième profilé 21 de la paroi
de fond 2
[0015] La figure 3 montre un état du bac où les parois
3 et 5 sont mises à plat parallèlement au plan du fond.
La paroi 4 et en position intermédiaire entre la position
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redressée et la position à plat. La paroi 6 est encore re-
dressée. On voit sur cette figure les quatre profilés 41,
42, 43, 44 et 61, 62, 63, 64 des deux parois 4 et 6.
[0016] La figure 4 montre le bac dans son état à plat
occupant un volume minimum. On observe que la paroi
de fond comprend quatre pièces de renfort 26 27 28 29
en coin aux quatre angles. Ces pièces comprennent des
faces perpendiculaires au plan du fond et qui ont une
hauteur telle que comme on le voit sur la figure 4 dépas-
sent légèrement de la surface supérieure des parois la-
térales rabattues. Ces portions surélevées forment des
supports pour des bacs repliés et permettent d’empiler
ceux-ci les uns sur les autres sans que le bac supérieur
ne vienne s’appuyer sur les parois latérales rabattues.
Celles-ci ne sont ainsi pas soumises à des efforts sus-
ceptibles de les abîmer.
[0017] La figure 5 montre en coupe un premier profilé
de l’un des cadres de paroi latérale, par exemple le profilé
31 coopérant avec le deuxième profilé de la paroi de fond
correspondant, ici la paroi de fond est formée d’un cadre
dont on voit le deuxième profilé 21.
[0018] Le premier profilé 31 de la paroi latérale 3 com-
prend deux ailes 31a et 31b formant un U et entre les-
quelles le panneau 35, non représenté, de la paroi laté-
rale 3 est glissé et maintenu. Le deuxième profilé 21 est
en forme d’équerre avec une partie 21d dans le prolon-
gement des ailes du profilé 31 et une partie qui leur est
perpendiculaire. Cette dernière partie comprend deux
ailes 21a et 21b formant un U et entre lesquelles le pan-
neau 25, non représenté, de la paroi de fond est glissé
et maintenu. Les deux profilés sont en contact l’un avec
l’autre sur toute leur longueur par des surfaces de forme
complémentaire telles que languette et rainure pour as-
surer un calage transversal. Conformément au mode
préféré de l’invention les deux profilés sont liés entre eux
par une charnière 10 sur au moins une partie de leur
longueur commune. Cette charnière est une bande de
matériau souple formant axe d’articulation et autour de
laquelle le profilé 31 peut pivoter par rapport au profilé
21. En disposant la bande souple sur un côté des profilés
on autorise l’articulation dans un sens seulement, vers
l’intérieur du bac. Le profilé est empêché de pivoter de
l’autre côté. La bande souple peut être fixée aux deux
profilés de toute manière appropriée cependant il peut
être avantageux de réaliser les deux profiles et la bande
de charnière par co-extrusion les deux profilés en une
matière plastique et la bande en une autre matière plas-
tique. On a décrit la liaison à charnière entre le premier
profilé 31 de la paroi latérale et le deuxième profilé 21
formant le cadre de la paroi de fond 2. Les autres peuvent
être réalisés de la même façon : respectivement le pre-
mier profilé 41 avec le deuxième profilé 22, le premier
profilé 51 avec le deuxième profilé 23 et le premier profilé
61 avec le deuxième profilé 24.
[0019] Les bords supérieurs des quatre parois latéra-
les comprennent des moyens de verrouillage deux à
deux. Sur la figure 6 on a représenté le moyen de ver-
rouillage entre la paroi 3 et la paroi adjacente 6. Dans le

prolongement du profilé 33 Sur le cadre 30 est monté un
premier élément de verrouillage 36 avec des ergots 36a.
Sur le cadre 60 de la paroi 6 est monté un deuxième
élément de verrouillage 67. Cet élément 67 comprend
un retour 67a en saillie à angle droit par rapport à la paroi
6, le long de son bord vertical 64. Le retour 67a comprend
des logements 67b pour les ergots 36a. Comme on le
voit sur la figure 7 une languette 36b sur le premier élé-
ment 36 vient en prise en arrière d’une butée 67c sur le
deuxième élément 67. Cette languette 36b est solidaire
d’une partie élastique 36c du premier élément de ver-
rouillage et peut être dégagée quand on exerce une force
de pression sur cette partie élastique.
[0020] On observe que les éléments de verrouillage
sont prolongés vers le haut chacun d’une aile verticale
36d et 67d. Ces ailes forment des moyens de calage
lorsqu’on gerbe un bac sur l’autre. La charge verticale
du bac supérieure est reprise par les profilés verticaux
62-64 et 42-44 des parois latérales transversales.
[0021] On utilise les bacs de la façon suivante.
[0022] Lorsque le bac est en volume on dispose les
objets à l’intérieur et on peut gerber plusieurs bacs. Les
efforts sont repris par les cadres et les profilés des parois
et non par les panneaux retenus et maintenus par les
cadres.
[0023] Pour replier les bacs il suffit de déverrouiller les
quatre moyens de verrouillage aux quatre angles supé-
rieurs. On rabat la paroi 3 en premier contre la paroi de
fond 2 puis on rabat la paroi 5 qui lui est parallèle. Elle
vient sur la paroi 3. Ensuite on rabat successivement les
deux autres parois 4 et 6. Les charnières des quatre pa-
rois sont avantageusement à des hauteurs légèrement
différentes de façon à permettre l’empilement de ces der-
nières en position rabattue.
[0024] Pour la mise en volume on procède aux opéra-
tions inverses.

Revendications

1. Bac pliable (1) comprenant une paroi de fond (2) et
des parois latérales (3, 4, 5, 6), les parois latérales
étant mobiles entre une position dressée par rapport
à la paroi de fond et une position repliée, inclinée à
plat par rapport à la paroi de fond, caractérisé par
le fait qu’au moins deux parois latérales (4, 6) sont
formées d’un cadre (40, 60) rigide supportant un
panneau, ledit cadre étant articulé le long de la paroi
de fond, lesdites parois latérales comprenant un pre-
mier profilé (31, 41, 51, 61) fixé à la paroi de fond
par une attache souple (10) formant articulation en-
tre le premier profilé et la paroi de fond, la paroi de
fond (2) comprenant des deuxièmes profilés (21, 22,
23, 24) le long de ses bords, les premiers profilés
(31, 41, 51, 61) étant guidés le long des deuxièmes
profilés (21, 22, 23, 24) et fixés à ceux-ci par ladite
attache souple (10), les premiers et deuxièmes pro-
filés étant co-extrudés avec l’attache souple.
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2. Bac selon la revendication 1 dont au moins une partie
des parois latérales comprend au moins un troisième
profilé prenant appui à la verticale sur la paroi de
fond quand les parois sont redressées.

3. Bac selon la revendication précédente dont la paroi
de fond comprenant des pièces de renfort des an-
gles, les troisièmes profilés verticaux prennent appui
sur les dits renforts en position redressée.

4. Bac selon l’une des revendications précédentes
dont les parois latérales comprennent un moyen de
verrouillage deux à deux pour maintenir les parois
latérales en position redressée.
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